
AVIS PUBLIC RELATIF À LA PROMULGATION
DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1009-011

AVIS est, par les présentes, donné par le soussigné, que lors de la séance ordinaire
tenue le 30 janvier 2024, le conseil municipal de la Ville de Terrebonne a adopté le
règlement suivant :

Règlement numéro 1009-011 modifiant le Règlement numéro 1009 relatif
au Manuel d’urbanisme durable d’Urbanova, afin d’assurer sa
concordance aux Règlements numéros 97-33R-10 et 97-33R-19 modifiant
le schéma d’aménagement révisé de la MRC Les Moulins concernant les
dispositions applicables aux zones potentiellement exposées aux
glissements de terrain

QUE la MRC Les Moulins a approuvé le règlement numéro 1009-011 le 13 février 2024
et a également émis un certificat de conformité pour ce règlement.

QUE toute personne intéressée peut consulter le règlement numéro 1009-011 sur le site
Internet de la Ville, et fait suite au présent avis.

QUE le règlement numéro 1009-011 est entré en vigueur le 14 février 2024, soit la date
de l’émission du certificat de conformité par la MRC Les Moulins.

Donné à Terrebonne, le 23 février 2024

LE GREFFIER,

Me Jean-François Milot, avocat
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Règlement modifiant le Règlement
numéro 1009 relatif au Manuel
d’urbanisme durable d’Urbanova, afin
d’assurer sa concordance aux
Règlements numéros 97-33R-10 et 97-
33R-19 modifiant le schéma
d’aménagement révisé de la MRC Les
Moulins concernant les dispositions
applicables aux zones potentiellement
exposées aux glissements de terrain.

RÈGLEMENT NUMÉRO 1009-011

Séance du conseil de la Ville de Terrebonne, tenue à l’endroit ordinaire de la séance du
conseil municipal le 30 janvier 2024, à laquelle sont présents :

Mathieu Traversy Benoit Ladouceur
Vicky Mokas Robert Morin
Raymond Berthiaume Daniel Aucoin
Nathalie Lepage André Fontaine
Anna Guarnieri Robert Auger
Valérie Doyon Michel Corbeil
Marie-Eve Couturier Sonia Leblanc
Carl Miguel Maldonado Marc-André Michaud

sous la présidence du conseiller Robert Morin.

ATTENDU QUE la MRC Les Moulins a adopté, les 10 décembre 2019 et 15 mars 2022,
les règlements numéros 97-33R-10 et 97-33R-19, afin d’intégrer la cartographie
gouvernementale des zones potentiellement exposées aux glissements de terrain et le
cadre normatif qui y est associé;

ATTENDU QUE le présent règlement constitue un règlement de concordance au sens
de l’article 58 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et permettra d’assurer la
conformité du règlement numéro 1009 relatif au Manuel d’urbanisme durable d’Urbanova
à l’égard des règlements numéros 97-33R-10 et 97-33R-19 de la MRC Les Moulins;

ATTENDU QUE la Ville de Terrebonne applique actuellement les dispositions du
Règlement de contrôle intérimaire de la MRC Les Moulins # 147-1 modifiant le RCI 147
relatif à la nouvelle cartographie gouvernementale des zones potentiellement exposées
aux glissements de terrain et le cadre normatif qui y est associé;

ATTENDU la recommandation CE-2023-1070-REC du comité exécutif en date du 6
décembre 2023;

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a dûment été donné à la séance
du conseil municipal tenue le 11 décembre 2023 par la conseillère Marie-Eve Couturier,
qui a également déposé le projet de règlement à cette même séance;

ATTENDU l’adoption du premier projet de règlement numéro 1009-011 en date du 11
décembre 2023;

ATTENDU la tenue d’une assemblée publique de consultation le 17 janvier 2024;

ATTENDU la recommandation CE-2024-74-REC du comité exécutif en date du 24 janvier
2024 pour l’adoption de la version modifiée du projet de règlement numéro 1009-011,
laquelle apporte les modifications suivantes :
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• L’ajout du titre « Figure 3 : Façons d’exprimer une inclinaison » à la définition
« Inclinaison » de l’article 2 dudit projet;

• La correction de la distance horizontale supérieure de 5 à 15 mètres à la définition
« Talus » à l’article 2 dudit projet;

ATTENDU QUE le projet de règlement n’est pas susceptible d’approbation référendaire,
conformément à l’article 123 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme;

IL EST PROPOSÉ PAR Carl Miguel Maldonado
APPUYÉ PAR Valérie Doyon

ET RÉSOLU :

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1

MODIFICATION DE LA TERMINOLOGIE

1.1 La définition de « Allée d’accès » se trouvant à l’article 30 du règlement numéro
1009, tel qu’amendé à ce jour, est abrogée.

1.2 La définition de « Bande de protection (relativement à des risques de mouvement
de terrain) » se trouvant à l’article 30 du règlement numéro 1009, tel qu’amendé à
ce jour, est remplacée par la définition suivante :

« Bande de protection
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de
terrain)

Parcelle de terrain au sommet ou à la base
d’un talus figurant sur la carte de zones de
contraintes relatives aux glissements de
terrain, à l’intérieur de laquelle des normes
doivent être appliquées. »

1.3 La définition de « Coupe de contrôle de la végétation (relativement à des risques de
mouvement de terrain) » se trouvant à l’article 30 du règlement numéro 1009, tel
qu’amendé à ce jour, est remplacée par la définition suivante :

« Coupe de contrôle de
la végétation
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de
terrain)

Dégagement manuel de moins de 50 % de
la végétation arbustive et herbacée
permettant, entre autres, de limiter la
concurrence exercée sur des essences
recherchées ou encore de créer une
percée visuelle. »

1.4 La définition de « Excavation » se trouvant à l’article 30 du règlement numéro 1009,
tel qu’amendé à ce jour, remplacée par la définition suivante :

« Excavation
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de
terrain)

Action de creuser une cavité dans un
terrain ou résultat de cette action (figure 2).
L’excavation se différencie du déblai par
l’obtention d’une forme en creux.

»
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ARTICLE 2

AJOUTS À LA TERMINOLOGIE

L’article 30 du règlement numéro 1009, tel qu’amendé à ce jour, est modifié par l’ajout
des définitions suivantes, selon l’ordre alphabétique :

« Abattage d’arbres
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de
terrain)

Tout prélèvement d’arbres ou d’arbustes
fait selon différents types de coupes et
ayant pour effet de déboiser en partie ou
en totalité une superficie donnée. »

« Chemin d’accès privé
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de
terrain)

Route ou rue privée qui mène à un
bâtiment principal. »

«Clinomètre
(Compas circulaire
optique)
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de
terrain)

Instrument de poche, utilisé sur le terrain,
permettant d’évaluer l’inclinaison et la
hauteur d’un talus. »

« Coefficient de sécurité
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de
terrain)

Coefficient calculé selon les règles de l’art
en géotechnique dans le but d’évaluer la
stabilité d’un talus (plus la valeur est
élevée, plus la stabilité relative est
élevée.) »

« Concentration d’eau
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de
terrain)

Action de réunir et de concentrer les eaux
de pluie, de ruissellement ou de rejet
industriel par des ouvrages appropriés et
de les diriger vers un même point. »

« Coupe
d’assainissement
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de
terrain)

Prélèvement inférieur à 50 % du couvert
forestier des arbres endommagés,
dégradés (morts ou affaiblis par la maladie
ou les insectes), mal formés ou
vulnérables en vue d’assainir le boisé, et
ce, en prenant les précautions nécessaires
pour éviter l’érosion par l’eau (exemple,
dégagement manuel). »

«Déblai
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de
terrain)

Action d’enlever des terres ou les terres
enlevées par cette opération.

Sont considérés comme des déblais les
travaux d’enlèvement des terres :
• Dont le but est d’adoucir en tout ou en

partie un talus (exemple, figure 1 au
sommet);

• Dont le but est de niveler le terrain à la
base d’un talus (exemple, figure 1 à la
base).
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Le déblai se différencie de l’excavation par
l’obtention d’une forme qui se termine en
biseau par rapport aux surfaces
adjacentes.

»

« Dépôts meubles
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de
terrain)

Matériaux minéraux non consolidés et
d’épaisseur variable, qui reposent sur le
substratum rocheux. Il peut s’agir d’argile,
de silt, de sable, de gravier, de cailloux,
etc. »

« Fondation
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de
terrain)

Ouvrages en contact avec le sol destinés à
répartir les charges et à assurer, à la base,
la stabilité d’une construction (exemple,
fondations sur semelle, sur pieux, sur
pilotis, sur radier ou sur dalle de béton). »

« Glissement de terrain Mouvement d’une masse de sols, le long
d’une surface de rupture, qui s’amorce
dans un talus sous l’effet de la gravité. La
surface de rupture est celle le long de
laquelle glisse la masse de sols. »

« Inclinaison
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de terrain)

Obliquité d’une surface par rapport à
l’horizontale. La mesure de l’inclinaison
peut s’exprimer de différentes façons
(figure B).

a) La valeur en degré est donnée par
rapport à la mesure de l’angle (dans
l’exemple de la figure 3A, cette valeur
est de 27° degrés) et varie de 0° pour
une surface parfaitement horizontale, à
90° pour une surface parfaitement
verticale.

b) La valeur en pourcentage est obtenue
en faisant le rapport entre la distance
verticale (aussi appelée hauteur) et la
distance horizontale (dans l’exemple
de la figure 3A, 50 % signifient que la
distance verticale représente 50 % de
la distance horizontale).
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c) Le rapport géométrique (ratio)
représente les proportions entre la
hauteur et la distance horizontale. On
utilise généralement les lettres
majuscules « H » et « V » pour préciser
les valeurs représentant
respectivement l’horizontale et la
verticale (dans l’exemple de la figure
3A, « 2H : 1V » signifie que la distance
horizontale est deux (2) fois supérieure
à la hauteur qui représente la distance
verticale).

La figure 3B illustre la correspondance
entre ces trois (3) systèmes de mesure.

La distance horizontale, entre la base et le
sommet du talus, doit toujours être
mesurée selon l’horizontale et non pas en
mesurant la longueur du talus en suivant la
pente.

Figure 3 – Façons d’exprimer une inclinaison
A : en degrés, en pourcentage et en proportion

Figure 3 – Façons d’exprimer une inclinaison
B : Correspondance entre les trois systèmes

de mesure

»

« Infrastructures
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de
terrain)

Installations qui offrent à la collectivité des
services essentiels. Ces installations sont
souvent des réseaux et sont généralement
aménagées au sol ou en sous-sol
(exemple, aqueduc et égout, voirie, réseau
de transport collectif structurant, énergie,
télécommunication, etc.). »



Règlement 1009-011 Page 6

« Marge de précaution
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de
terrain)

Parcelle de terrain comprise dans une
bande de protection délimitée sur la carte
et dont la largeur est inférieure à celle de
la bande de protection. Sa limite borde le
sommet ou la base du talus. »

« Précautions
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de
terrain)

Dans une expertise géotechnique, actions
et interventions recommandées afin
d’éviter de provoquer un éventuel
glissement de terrain. Cela peut inclure les
méthodes de travail à appliquer lors de la
réalisation de différentes interventions. »

« Reconstruction
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de
terrain)

Action de rétablir, dans sa forme ou dans
son état d’origine, un bâtiment détruit,
devenu dangereux ou ayant perdu au
moins 50 % de sa valeur à la suite d’un
incendie, de la manifestation d’un aléa ou
de quelque autre cause. La reconstruction
du bâtiment doit débuter dans un délai de
18 mois. »

« Réfection
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de
terrain)

Action de refaire, réparer, remettre à neuf
afin de rendre plus conforme aux normes
(exemple, Code national du bâtiment,
économie d’énergie, salubrité, etc.) ou le
rendre plus opérationnel (exemple,
adaptation pour personnes handicapées,
etc.).

Dans le cas des installations septiques,
des fondations d’un bâtiment et de certains
travaux d’infrastructures du ministère des
Transports et de la Mobilité durable, la
réfection peut impliquer la démolition. Une
réfection de bâtiment ne peut impliquer sa
démolition. Dans ce cas, il s’agira plutôt
d’une reconstruction. »

« Remblai
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de
terrain)

Opération de terrassement consistant à
rapporter des terres pour faire une levée,
pour combler une cavité ou pour niveler un
terrain ou les terres résultant de cette
action. »

« Site
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de
terrain)

Terrain ou lot où se situe l’intervention
projetée. »

« Stabilité
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de
terrain)

État d’équilibre que possède un talus par
rapport aux forces gravitaires. »
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« Talus
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de
terrain)

Terrain en pente généralement d’une
hauteur de 5 m ou plus, possédant des
caractéristiques le prédisposant aux
glissements de terrain d’origine naturelle
ou anthropique dont le sommet et la base
sont définis de la manière suivante :

• Pour un talus composé de sol à
prédominance* argileuse, le sommet et
la base du talus sont déterminés par un
segment de pente dont l’inclinaison est
inférieure à 8° (14 %) sur une distance
horizontale (L) supérieure à 15 m (figure
4).

• Pour un talus composé de sols
hétérogènes ou de sols à
prédominance* sableuse, le sommet et
la base du talus sont déterminés par un
segment de pente dont l’inclinaison est
inférieure à 14° (25 %) sur une distance
horizontale (L) supérieure à 15 m.

* La prédominance correspond au type de
sol qui conditionnera le comportement
mécanique qu’adopte l’ensemble du talus
lors d’une rupture.

Figure 4 – Détermination du sommet et de la
base d’un talus composé de sols à
prédominance argileuse

Plateau de moins de 15 m

Plateau de plus de 15 m

»

« Terrains adjacents
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de
terrain)

Terrains dont la stabilité peut être modifiée
à la suite de l’intervention projetée ou qui
peuvent être touchés par un glissement de
terrain amorcé au site étudié. Les terrains
adjacents peuvent, dans certains cas, être
beaucoup plus loin que le site de
l’intervention projetée. »
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Usage aux fins de
sécurité publique
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de
terrain)

À l’instar de l’usage sensible, l’usage aux
fins de sécurité publique doit également
être régi et faire l’objet d’une expertise
géotechnique avant d’être implanté. En
raison de son rôle important en matière de
sécurité publique, notamment en situation
de sinistres, ce type d’usage concerne :

 les postes de police;
 les casernes de pompiers;
 les garages destinés aux ambulances;
 les centres d’urgence 9-1-1;
 les centres de coordination de la

sécurité civile;
 tout autre usage aux fins de sécurité

publique.

Avant de considérer l’implantation d’un tel
usage dans une zone de contraintes, la
municipalité devrait avant toute chose
examiner les possibilités de l’implanter à
l’extérieur de la zone de contraintes. S’il
est justifié de l’implanter à l’intérieur d’une
zone de contraintes, une expertise
géotechnique devra statuer sur la sécurité
du projet. »

« Usage sensible
(relativement à des zones
potentiellement exposées
aux glissements de
terrain)

L’usage sensible concerne les bâtiments
existants qui accueillent un grand nombre
de personnes au même moment ou pour
une période prolongée ou encore qui
abritent une clientèle plus vulnérable. Par
« clientèle vulnérable », on entend
notamment celle qui requiert de l’aide lors
d’une évacuation ou qui peut éprouver des
difficultés à assurer elle-même sa
protection : les enfants, les aînés, les
personnes à mobilité réduite, etc.

Afin de ne pas accroître le niveau de
vulnérabilité dans les zones de contraintes
relatives aux glissements de terrain, cette
catégorie inclut l’ajout ou le changement
des usages suivants :

Les garderies et services de garde
(centres de la petite enfance visés par la
Loi sur les services de garde éducatifs à
l’enfance (RLRQ, chapitre S-4.1.1));

Les établissements d’enseignement
visés par la Loi sur l’enseignement privé
(RLRQ, chapitre E-9.1) et la Loi sur
l’instruction publique (RLRQ, chapitre I-
13.3);
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Les établissements de santé et de
services sociaux visés par la Loi sur les
services de santé et les services sociaux
(RLRQ, chapitre S-4.2), y compris les
ressources intermédiaires et de type
familial;

Les résidences privées pour aînés;

Les usages récréatifs intensifs (terrains
de camping et de caravaning) et terrains
sportifs (soccer, baseball, piscine, etc.);

Tout autre usage dont la clientèle peut
être jugée vulnérable.

ARTICLE 3

MODIFICATION DES DISPOSITIONS CONCERNANT LES SECTEURS À RISQUE DE
GLISSEMENTS DE TERRAIN

La section 4 du chapitre 5 du règlement numéro 1009, tel qu’amendé à ce jour, est
remplacée par la section suivante :

« SECTION 4
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES POTENTIELLEMENT
EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN DANS LES DÉPÔTS
MEUBLES

Article 277
Généralités

Les dispositions de la présente section portent sur le cadre normatif pour le
contrôle des opérations cadastrales dans les zones identifiées par les cartes
de contraintes relatives aux glissements de terrain dans les dépôts meubles
qui ont été produites par le gouvernement du Québec.

Article 277.1
Interventions interdites

Dans toutes les zones potentiellement exposées aux glissements de terrain,
aucune opération cadastrale n’est autorisée dans le talus. De plus, aucune
opération cadastrale n’est autorisée dans zone de contrainte telle qu’identifiée
au tableau 26.1 qui suit.

Tableau 26.1 Cadre normatif pour le contrôle des opérations cadastrales
dans les zones de contraintes relatives aux glissements de
terrain dans les dépôts meubles

INTERVENTION
PROJETÉE

Types de zones de contraintes délimitées sur les cartes
gouvernementales

NA1
NI NA2 NS1 NS2 NH RA1-

NA2
RA1Sommet

RA1Base

LOTISSEMENT - USAGE RÉSIDENTIEL DE FAIBLE À MOYENNE DENSITÉ 1

LOTISSEMENT
DESTINÉ À
RECEVOIR UN
BÂTIMENT
PRINCIPAL À
L’INTÉRIEUR D’UNE
ZONE DE
CONTRAINTES

Interdit :

Dans
l'ensemble
de la zone
de
contraintes

Interdit:

Dans le
talus

Interdit :

Dans
l'ensemble
de la zone
de
contraintes

Interdit :

Dans
l'ensemble
de la zone
de
contraintes

Interdit :

Dans
l'ensemble
de la zone
de
contraintes

Interdit :

Dans
l'ensemble
de la zone
de
contraintes

Interdit :

Dans
l'ensemble de la
zone de
contraintes
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LOTISSEMENT - USAGE AUTRE QUE RÉSIDENTIEL DE FAIBLE À MOYENNE DENSITÉ 2

LOTISSEMENT
DESTINÉ À
RECEVOIR À
L’INTÉRIEUR D’UNE
ZONE DE
CONTRAINTES :

• un bâ ment
principal (sauf
agricole)

• un usage sensible
(usage extérieur)

Interdit :

Dans
l'ensemble
de la zone
de
contraintes

Interdit:

Dans le
talus

Interdit :

Dans
l'ensemble
de la zone
de
contraintes

Interdit :

Dans
l'ensemble
de la zone
de
contraintes

Interdit :

Dans
l'ensemble
de la zone
de
contraintes

Interdit :

Dans
l'ensemble
de la zone
de
contraintes

Interdit :

Dans
l'ensemble de la
zone de
contraintes

1 UNIFAMILIAL ET MULTIFAMILIAL (2 ET 3 LOGEMENTS)
2 MULTIFAMILIAL (4 LOGEMENTS ET PLUS), HÉBERGEMENT, COMMERCIAL, INDUSTRIEL, INSTITUTIONNEL, AGRICOLE, ETC.

Nonobstant ce qui précède, une intervention peut cependant être permise si
elle s’inscrit dans le cadre d’une expertise géotechnique conforme aux
exigences décrites à l’Annexe « A » du règlement sur les permis et certificats
numéro 1004-2 et ses amendements. »

ARTICLE 4

MODIFICATION DES DISPOSITIONS CONCERNANT LES SECTEURS À RISQUE DE
GLISSEMENTS DE TERRAIN

La section 4 du chapitre 7 du règlement numéro 1009, tel qu’amendé à ce jour, est
remplacée par la section suivante :

« SECTION 4
DISPOSITIONS RELATIVES AUX ZONES POTENTIELLEMENT
EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN DANS LES DÉPÔTS
MEUBLES

Article 305
Généralités

Les dispositions de la présente section portent sur le cadre normatif pour le
contrôle de l’utilisation du sol dans les zones identifiées par les cartes de
contraintes relatives aux zones potentiellement exposées aux glissements de
terrain dans les dépôts meubles qui ont été produites par le gouvernement du
Québec.

Ces dernières précisent les interventions qui sont interdites dans les zones de
contraintes identifiées sur les cartes ainsi que les critères à respecter pour
permettre la levée de ces interdictions à la suite de la réalisation d’une
expertise géotechnique.

Ces cartes se retrouvent aux Annexes « I-4 » à « I-14 » du règlement de
zonage numéro 1001.

Article 306
Contrôle de l’utilisation du sol dans les zones potentiellement exposées
aux glissements de terrain

Les dispositions relatives aux zones potentiellement exposées aux
glissements de terrain dans les dépôts meubles se trouvent dans le « Cadre
normatif pour le contrôle de l’utilisation du sol dans les zones de contraintes
relatives aux glissements de terrain dans les dépôts meubles » figurant à
l’Annexe « J » du règlement de zonage numéro 1001.
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Article 307
Interventions interdites

Dans toutes les zones potentiellement exposées aux glissements de terrain,
aucune construction et aucun ouvrage n’est autorisé dans le talus. De plus,
aucune construction et aucun ouvrage n’est autorisé dans la bande de
protection telle qu’identifiée à l’Annexe « J » du règlement de zonage numéro
1001.

Nonobstant ce qui précède, une intervention peut cependant être permise si
elle s’inscrit dans le cadre d’une expertise géotechnique conforme aux
exigences décrites à l’Annexe « A » du règlement sur les permis et certificats
numéro 1004-2. »

ARTICLE 5

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Maire Greffier

Projet de règlement adopté : 11 décembre 2023 (570-12-2023)
Avis de motion : 11 décembre 2023 (570-12-2023)
Assemblée publique de consultation 17 janvier 2024
Règlement adopté : 30 janvier 2024 (43-01-2024)
Approbation de la MRC : ______________ 2024
Entrée en vigueur du règlement : ______________ 2024
Promulgation du règlement : ______________ 2024
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